
Page 1 sur 2 
 

VERNOSC-LÈS-ANNONAY 

 

Compte-rendu du conseil municipal du 13 septembre 2021 

(Voir article du Dauphiné Libéré du 18/09/2021, en page 2) 

 

L’association Énergies Citoyennes Vernoscoises (ECV) réagit. 

Vu des bancs du public, la réalité paraît différente à l’association ECV concernant la 

taxe foncière les 2 premières années qui suivent une construction ou un aménagement. 

En effet, le gouvernement au moment de la réforme de la taxe d’habitation a pour les 

constructions de l’année 2020 remis en place l’exonération totale pour 2 ans de la taxe 

foncière. Les maires pouvaient délibérer avant le 1er octobre pour l’année 2021 pour 

mettre fin à cette exonération de manière partielle entre 40 % et 90 %, ou laisser 

l’exonération totale (100 %). 

Le maire et son conseil ont donc choisi l’exonération minimale pour refaire entrer 

l’argent. Et de le justifier en disant « Nous avons besoin de cet argent pour le budget et 

pour pouvoir rendre des services à la population ». 

 

Dont acte. 

 

Mais il a oublié un autre choix tout aussi impactant voir plus pour les finances de la 

commune. En accordant de nombreux permis pour l’habitat social, il a choisi de se priver 

pour 15 ans minimum de la taxe foncière pour ce type d’habitation. De la population en 

plus, des services en plus à assurer, sans les ressources ou plutôt en prenant les 

ressources sur d’autres habitats, et donc sur les jeunes qui construisent. 

Ce choix (cette politique), Monsieur le Maire, peut s’assumer, encore faut-il clairement 

l’exprimer. La légende de l’article aurait tout aussi pu être « Le conseil a décidé de 

retaxer les nouvelles constructions en leur accordant le minimum de ristourne ». 

L’association ECV trouve utile de le rappeler. L'association ECV oeuvre pour une 

urbanisation contrôlée, réfléchie, équilibrée. Ce qui n'est malheureusement pas l'objectif 

de la municipalité actuelle qui a choisi de battre des records en constructions. Oubliant 

au passage la gestion des infrastructures, et le bien-vivre des habitants de Vernosc. 

 

Par ailleurs en choisissant d’investir 300 000 € pour moderniser l’éclairage public de 

LED commandés à distance pour 317 points lumineux du village, c’est aussi un choix 

qui a été fait, l’association aurait préféré l’allocation de budget à l’extension des voies 

douces au départ de Fontas (à l’arrêt depuis 7 ans) pour l’interconnexion des hameaux, 

la Via Fluvia et Davezieux. Pourquoi ne pas avoir implanté le nouveau réseau 

d’assainissement (qui part des usines) en bordure de la départementale, plutôt qu’au 

milieu, cela aurait servi de support à une extension de la voie piétonne. 
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